
Département Commune de Gelos 
Pyrénées Atlantiques 
Arrondissement 
Pau 

Décision du Maire n°08-24 présentée au conseil municipal six novembre deux mil vingt-quatre 
 
Le six novembre deux-mil vingt-quatre à dix-huit heures et quarante-cinq minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni à la salle du Conseil Municipal sous la Présidence de Monsieur Pascal MORA, Maire.  

 
Effectif légal du Conseil Municipal : 27 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de conseillers présents physiquement : 21 

Nombre de conseillers votants : 27 

Date de la convocation : 30/10/2024 

Date de la mise en ligne : 07/11/2024 

 
Nom Prénom Présent(e) Excusé(e) Pouvoir à Absent(e) 

MORA Pascal X    

LAUGÉ  Martine X    

LALUCAA Florent X    

SERRESSEQUE Danielle X    

CLAVERIE Didier  X Florent LALUCAA  

DELQUIGNIE Béatrice X    

LEYDERT Stéphane X    

GOUVET Anne X    

ALLAL Ahmed X    

SIAFFA Serge X    

CROVELLA Loïc  X Anne GOUVET  

ROUZIERES Nicole X    

LAVIGNE Gwendoline  X Martine LAUGÉ  

SALAT Didier X    

LANOUILH Éric X    

MORISOT Pierre-Alexandre X    

JAÉGLÉ Christine X    

CONESA Claire  X Didier SALAT  

BOONE Emmanuelle X    

FONTENIER Jessica X    

LACROIX Jean-Pierre X    

BERTHELOT Christophe X    

FRITHMANN Alicia X    

SABLÉ Corentin  X Béatrice DELQUIGNIE  

CASENAVE dit MILHET Agnès X    

KÉRUZORÉ Marie  X Agnès CASENAVE DIT MILHET  

AUGUSTO Alain X    

 

Informations diverses 

*-*-*-*-*-*-*-* 

Désignation du secrétaire de la séance 

Candidat(e) : Didier Salat est candidat(e)  
Monsieur Didier Salat est désigné(e) à l’unanimité secrétaire de séance. 
 
 
 

 



Décision 

Décision n° 08-24 : Utilisation de la fongibilité des crédits  
Le Maire de la commune de Gelos, 

➢ Vu le Code général des collectivités territoriales. 
➢ Vu la nomenclature M57 
➢ Vu la délibération 2023-25 – mouvements de crédits de chapitre à chapitre  

 

DECIDE 

Il est porté à la connaissance de l’Assemblée les virements de crédit suivant sur le budget principal de la Commune, 

pour l’augmentation des crédits aux articles 2112, 2116, 215731, 21578 et 21848. 

 

Section investissement : 

Article 2128 :  Autres agencements et aménagements de Terrain (- 19 500.00€) 

Article 2112 : Terrain de voirie                                                              (+ 19 500.00€) 

 

Article 2118 : Autres Terrains                                                            (-    2 530.40€) 

Article 2116 : Cimetière                                                                 (+   2 530.40€) 

 

Article 21534 : Réseaux d’électrification                                             (-   48 000.00€) 

Article 215731 : Matériel Roulant                                                         (+  37 800.00€) 

Article 21578 : Autre matériel technique                                             (+  10 200.00€) 

 

Article 21831 : Matériel informatique scolaire                                    (-  20 500.00€) 

Article 21848 : Autres matériels de bureau et mobiliers                    (+ 20 500.00€) 

 

La présente décision sera affichée en mairie, portée au registre des délibérations et une ampliation sera transmise au Préfet des 

Pyrénées-Atlantiques.  

 
 

*-*-*-*-*-*-*-* 
Ainsi présenté les jours, mois et an que dessus.       

Ont signé au registre tous les membres présents       

 
Signature du secrétaire de séance 

 

 

#signature#    
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